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A l’attention de Monsieur Eric BESSON
Ministre de l’immigration, de l’int�gration, de

l’identit� nationale et du d�veloppement solidaire
101 rue de Grenelle - 75323 Paris cedex 07

Le 26 novembre 2009

Monsieur le Ministre,

Vous �tes intervenu publiquement lundi 23 novembre pour pr�senter une nouvelle circulaire sur l’aide 
humanitaire aux �trangers en situation irr�guli�re.

Comme vous le rappelez dans votre intervention, vous receviez personnellement le 17 juillet dernier un 
certain nombre de repr�sentants associatifs, inquiets � d’une possible remise en cause des secours 
qu’elles proposent aux �trangers en situation vuln�rable �. A l’issue de cette entrevue, une premi�re 
r�union de travail se tenait le 18 septembre au Minist�re de l’Immigration. Cette r�union devait 
constituer un premier contact afin d’engager un processus de concertation. D’autres r�unions du m�me 
type devaient intervenir mais depuis, nous n’avons eu aucune nouvelle. Et voil� que deux mois plus tard, 
la Ministre de la Justice et vous-m�me rendez publique une nouvelle circulaire d’action publique et 
annoncez � cette occasion vouloir proposer une modification de l’article L622-4.

Nous sommes extr�mement �tonn�s de n’avoir pas �t� inform�s au pr�alable de cette intervention. En 
outre, l'insinuation, qui figure dans votre invitation � la presse, selon laquelle la circulaire pr�sent�e 
aurait fait l’objet d’�changes avec nos associations est particuli�rement d�plaisante. Vous avez d�cid� 
de clore ce dossier sans aucune autre forme de consultation. C’est un fait et nous ne pouvons qu’en 
prendre acte.

Dans votre intervention, vous annoncez qu’� afin de rappeler que l’�tat du droit garantit aux 
associations le libre exercice de leurs activit�s humanitaires, Mich�le Alliot-Marie a d�cid� d’adresser aux 
parquets une circulaire d’action publique. �

Sur le fond, permettez-nous de vous dire que cette circulaire nous choque profond�ment. En effet nos 
associations y sont qualifi�es d’� associations d’aide aux �trangers en situation irr�guli�re � (5�me

paragraphe) alors que partout ailleurs le vocable d’ � associations � vocation humanitaire � est utilis�.

Plus qu’un simple lapsus, cela est un r�v�lateur suppl�mentaire de la pr�somption de culpabilit� 
qu’instaure l’article L622-1 du CESEDA. En effet, comme le rel�ve le r�cent avis de la Commission 
Nationale Consultative des Droits de l’Homme 1 – CNCDH – cet article, � interpr�t� litt�ralement, 
transforme tout aidant de bonne foi en suspect � (point 3). C’est pourquoi la Commission � recommande 
l’inversion de la logique du dispositif en vigueur pour que l’immunit� soit le principe, et l’infraction 
l’exception. � Nous ne disons pas autre chose depuis des mois.

A propos de l’ � immunit� humanitaire � dont vous entendez garantir le renforcement par cette m�me 
circulaire d’action publique, de prime abord, ce texte semble en �largir le champ en demandant aux 
Parquets de consid�rer l’immunit� pr�vue � l’article L622-4, 3� du CESEDA � comme acquise lorsque 
l’acte vis� n’a d’autre objectif que d’assurer des conditions de vie dignes et d�centes � l’�tranger en 
situation irr�guli�re �.
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Mais que penser de la pr�sentation qui en est faite dans votre introduction : �Nous voulons aujourd’hui, 
Mich�le Alliot-Marie et moi-m�me, clarifier les choses : l’action humanitaire, c’est la r�ponse � une 
situation d’urgence, � un �tat de n�cessit�, � un besoin imm�diat et ponctuel de protection et de prise en 
charge ; ce n’est pas un soutien actif et continu � la clandestinit� pour des raisons lucratives ou pour 
faire d�lib�r�ment obstacle � la l�gislation � ? Ceci est une grave remise en cause de la notion d’accueil 
inconditionnel qui est pour nous l’un des socles de la solidarit� autant associative que citoyenne.

L’action humanitaire ne peut  �tre d�finie comme vous le faites. Nous avons acquis une exp�rience 
suffisante en ce domaine pour n’avoir pas � prendre acte d’une d�finition de ce qu’est une action 
humanitaire. Bien plus, une action humanitaire ne se divise pas et ne supporte aucune restriction fut-
elle souhait�e par une autorit� politique.

Pour autant, il n’aurait pas d� vous �chapper que l’action des associations et des citoyens qui sont 
amen�s � venir en aide � des personnes, fussent-elles d�pourvues du droit au s�jour, ne peut 
s’enfermer dans les limites de � l’humanitaire �. Les �trangers qui sont sans papiers ne sont pas sans 
droits, ne serait-ce qu’au regard de la loi fran�aise et des conventions internationales. L’acc�s aux droits 
fondamentaux comme le respect de la dignit� des hommes et des femmes sont des aspects de la 
solidarit� qui ne peuvent �tre aussi ais�ment gomm�s ou entrav�s.

L� encore, vous vous situez en opposition � l’avis de la CNCDH d�j� �voqu�. En effet, cette commission 
ind�pendante d�clare que � la possibilit� d’accueillir les personnes en d�tresse, sans consid�ration 
d’urgence, sans limitation de dur�e, et sans avoir � faire une distinction entre les personnes selon leur 
situation administrative, devrait pouvoir �tre garantie � (point 9).

Enfin, alors que la CNCDH � d�plore que les projets annuels de performance annex�s au projet de loi de 
finances pour 2010 fixent un objectif chiffr� d’interpellations de � trafiquants et facilitateurs � (point 10), 
vous vous targuez d’avoir vu ce chiffre augmenter de � + 11 % par rapport � la m�me p�riode de l’ann�e 
pr�c�dente �.

En conclusion, Monsieur le Ministre :

 Nous demandons la suppression du � d�lit de solidarit� � et l’inversion de la pr�somption de 
culpabilit� pos�e par l’article L622-1 du CESEDA.

 Nous regrettons la mani�re dont vous traitez nos associations et, en particulier, le temps que 
nous avons perdu � prendre part � un simulacre de concertation.

 Nous d�non�ons une circulaire qui ne r�gle ni ne simplifie rien.

 Nous vous demandons de prendre en compte le r�cent avis de la CNCDH 1, en particulier sur les 
propositions de modification de la loi et la d�fense de l’accueil inconditionnel.

 Nous sommes tr�s inquiets de la d�finition que vous croyez pouvoir donner de l’action 
humanitaire et de la remise en cause du principe de l’accueil inconditionnel.

 Nous vous rappelons que le principe de solidarit�, l'un des fondements de notre soci�t� 
d�mocratique, ne saurait �tre r�duit � l'action humanitaire d�velopp�e par les associations de 
soutien aux plus vuln�rables, mais qu’il int�resse tout citoyen.

Nous vous prions d’agr�er, Monsieur le Ministre, l’expression de notre consid�ration distingu�e.



Organisations signataires

Emma�s France F�d�ration de l’Entraide 
Protestante

Comit� m�dical pour les exil�s

M�decins du Monde F�d�ration Nationale des 
Associations d’Accueil et de 

R�insertion Sociale

Secours Catholique

Ligue des Droits de l’Homme Syndicat des Avocats de France La Cimade

F�d�ration des Associations 
de Solidarit� avec les 
Travailleurs Immigr�s

Mouvement contre le Racisme 
et pour l’Amiti� entre les

Peuples

SOS Racisme

R�seau Education Sans 
Fronti�res

Hors la rue Syndicat de la Magistrature

Action des Chr�tiens pour 
l’Abolition de la Torture

Association d’Accueil aux M�decins et 
Personnels de Sant� R�fugi�s en France


